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1. G
énéralités 

 L
'héritage est le troisièm

e des paradigm
es de la program

m
ation orientée objet (le 1

er étant 
l'encapsulation, le 2

e la structure de classe). 
 L

'em
ploi de l'héritage conduit à un style de program

m
ation par raffinem

ents successifs et 
perm

et une program
m

ation incrém
entielle effective. 

 L
'héritage peut être sim

ple ou m
ultiple. 

 Il représente la relation: E
ST

-U
N

 
 

E
xem

ple: 
U

n chat est un anim
al 

U
ne m

oto est un véhicule 
U

n cercle est une form
e 

 A
lors que l'objet m

em
bre représente la relation: A

-U
N

 
 

U
ne voiture a un m

oteur 
  L

'héritage est m
is en œ

uvre par la construction de classes dérivées. 
 L

e graphe de l'héritage est com
m

e suit: 
               

A
nim

al 

O
iseau 

C
hien 

C
hat 

V
éhicule 

M
oto 

V
oiture 

A
vion 

D
e course 

D
écapotable 



C
hapitre 6: H

éritage 
3/12 

©
 M

oham
ed N

. L
okbani 

v 1.3 
Program

m
ation II 

2. H
iérarchisation 

 - la classe dont on dérive est dite C
L

A
SSE

 D
E

 B
A

SE
 : 

 
A

nim
al est la classe de base (classe supérieure), 

 - les classes obtenues par dérivation sont dites C
L

A
SSE

S D
É

R
IV

É
E

S : 
 

C
hat, C

hien et O
iseau sont des classes dérivées (sous-classes). 

  3. Intérêt 
 - vision descendante =>

 la possibilité de reprendre intégralem
ent tout ce qui a déjà été fait 

et de pouvoir l'enrichir. 
 - vision ascendante =

>
 la possibilité de regrouper en un seul endroit ce qui est com

m
un à 

plusieurs. 

  4. U
tilisation 

 - vers le haut (en analyse O
.O

.) =
>

 on regroupe dans une classe ce qui est com
m

un à 
plusieurs classes. D

ans la classe V
éhicule, on regroupe les caractéristiques com

m
unes 

aux C
am

ions et aux A
utom

obiles. 
 

- vers le bas (lors de la réutilisabilité) =
>

 la classe de base étant définie, on peut la 
reprendre intégralem

ent pour construire la classe dérivée. 
L

a classe V
éhicule étant 

définie, on peut la reprendre intégralem
ent, pour construire la classe B

icyclette. 

  5. C
lasse dérivée  

 U
ne classe dérivée m

odélise un cas particulier de la classe de base, et est enrichie 
d'inform

ations supplém
entaires. 

 L
a classe dérivée possède les propriétés suivantes: 

 
- contient les données m

em
bres de la classe de base, 

 - peut en posséder de nouvelles, 
 - possède (à priori) les m

éthodes de sa classe de base, 
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 - peut redéfinir (m
asquer) certaines m

éthodes, 
 - peut posséder de nouvelles m

éthodes. 
  L

a classe dérivée hérite des m
em

bres de la classe de base. 
  

 
V

éhicule 
 

V
itesse 

N
om

bre de passagers 
    

 
A

vion  
 

V
itesse 

N
om

bre de passagers 
N

om
bre de m

oteurs 
   6. Syntaxe de l'héritage 
 P

rotection class classe_dérivée extends classe_de_base {/* etc. */} 
 Protection: droits d'accès attribués au niveau de la classe. public ou bien néant (i.e. rien). 
 V

oir exem
ple : herex1.java  

  

H
éritage 

A
ttributs de V

éhicule 

C
lasse de base 

C
lasse dérivée 

A
ttributs hérités 

A
ttribut propre à un avion 
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7. C
onstructeur 

 - L
a classe dérivée doit prendre en charge la construction de la classe de base. 

 Pour construire un A
v

i
o

n
, il faut construire d'abord un V

é
h

i
c

u
l

e
; 

 L
e constructeur de la classe de base (V

é
h

i
c

u
l

e
) est donc appelé avant le constructeur 

de la classe dérivée (A
v

i
o

n
). 

 Si un constructeur de la classe dérivée appelle explicitem
ent un constructeur de la classe 

de base, cet appel doit être obligatoirem
ent la prem

ière instruction de constructeur. Il doit 
utiliser pour cela, le m

ot clé super. 
 

c
l

a
s

s
 

A
 

{
 

 
i

n
t

 
i

;
 

 /
/

 
C

o
n

s
t

r
u

c
t

e
u

r
 

d
e

 
l

a
 

c
l

a
s

s
e

 
A

 
p

u
b

l
i

c
 

A
(

i
n

t
 

x
)

{
 

i
 

=
 

x
;

 
}

 
}

 
 /

/
 

H
é

r
i

t
a

g
e

 
 c

l
a

s
s

 
B

 
e

x
t

e
n

d
s

 
A

 
{

 
 

d
o

u
b

l
e

 
z

;
 

 
 /

/
 

C
o

n
s

t
r

u
c

t
e

u
r

 
d

e
 

l
a

 
c

l
a

s
s

e
 

B
 

p
u

b
l

i
c

 
B

(
i

n
t

 
f

,
 

d
o

u
b

l
e

 
w

)
 

{
 

 
/

/
 

A
p

p
e

l
 

e
x

p
l

i
c

i
t

e
 

d
u

 
c

o
n

s
t

r
u

c
t

e
u

r
 

d
e

 
A

,
 

/
/

 
e

t
 

e
n

 
1

è
r

e 
l

i
g

n
e

.
 

 
s

u
p

e
r

(
f

)
;

 
 

 
 

 
z

 
=

 
w

;
 

}
 

}
 

  - L
ors de la construction de la classe dérivée, nous devons tenir com

pte de la présence du 
constructeur dans la classe de base et/ou dans la classe dérivée. 
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-1- L
a classe de base et la classe dérivée ont au m

oins un constructeur public, 
c’est le cas général. D

e ce fait, le constructeur de la classe dérivée doit appeler le 
constructeur de la classe de base disponible. 
 

-2- L
a classe de base n’a aucun constructeur. L

a classe dérivée peut ne pas appeler 
explicitem

ent le constructeur de la classe de base. Si elle le fait, elle ne peut appeler que 
le constructeur par défaut, vu que c’est le seul qui est disponible dans ce cas dans la 
classe de base. 
 

-3- L
a classe dérivée ne possède aucun constructeur. D

ans ce cas, la classe de base 
doit avoir un constructeur public sans argum

ent (par défaut ou un explicite). 
  V

oir exem
ple : herex2.java  

  8. D
roits d'accès 

 L
es droits d'accès protègent les données et les m

éthodes, et réalisent aussi l'encapsulation. 
 L

es droits d'accès sont accordés aux fonctions m
em

bres, ou aux fonctions globales. 
 L

'unité de protection est la classe: tous les objets de la classe bénéficient de la m
êm

e 
protection. 
 - 

un m
em

bre public est accessible à toutes les classes, 
- 

un m
em

bre «rien» est accessible à toutes les classes du m
êm

e paquetage, 
- 

un m
em

bre private n'est accessible qu'aux fonctions m
em

bre de la classe. 
  Si les m

em
bres de la classe de base sont : 

 - 
public ou « rien » : les m

em
bres de la classe dérivée auront accès à ces m

em
bres 

(cham
ps et m

éthodes), 
 

- 
private : les m

em
bres de la classe dérivée n'auront pas accès aux m

em
bres privés de 

la classe de base.  
 E

n plus des 3 niveaux de protection (public, « rien » et private), il existe un  4
e niveau de 

protection : protected. U
n m

em
bre de la classe de base déclaré protected est accessible à 

ses classes dérivées ainsi qu’aux classes du m
êm

e paquetage.  
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9. P
hases d’initialisation d’un objet de la classe de base et de la classe 

dérivée 
 L

e tableau suivant représente la création d’un objet à partir des classes de base (A
) et 

dérivée (B
). 

 
U

n objet de la classe de base A
 

U
n objet b de la classe dérivée B

 
 allocation 

m
ém

oire 
pour 

un 
objet 

du 
type A

 

 allocation m
ém

oire pour un objet du type B
 (donc 

A
+B

) 
 initialisation par défaut des cham

ps 
 initialisation par défaut des cham

ps (A
+B

) 
 initialisation explicite des cham

ps 
 initialisation explicite des cham

ps hérités de A
 

 exécution 
des 

instructions 
du 

constructeur de A
 

 exécution des instructions du constructeur de A
 

 
 initialisation explicite des cham

ps hérités de B
 

 
 exécution des instructions du constructeur de B

 

  10. R
edéfinition et surdéfinition des fonctions m

em
bres 

 D
ans l’exem

ple herex1.java, la fonction a
f

f
i

c
h

e
 est m

em
bre de la classe de base 

v
é

h
i

c
u

l
e

. E
lle n'affiche que les m

em
bres privés de cette classe. O

n ne peut donc pas 
afficher par exem

ple le nom
bre de m

oteurs. 
 Pour faire cela, nous allons définir dans la classe dérivée une fonction portant le m

êm
e 

nom
, et qui aura pour rôle d'afficher les données privées de la classe dérivée. O

n parle 
alors de redéfinition d'une fonction de la classe de base. C

ette nouvelle m
éthode va 

m
asquer la présence de la m

éthode héritée. 
 V

oir exem
ple : herred.java  

 Surdéfinir 1 une m
éthode consiste à lui donner plusieurs significations. N

ous choisirons la 
bonne signification en fonction du contexte dans lequel cette m

éthode sera utilisée. 
 V

oir exem
ple : hersurd.java 

 N
ous pouvons nous servir aussi de la surdéfinition et de la surcharge au m

êm
e tem

ps. 
 V

oir exem
ple : herredsurd.java 

                                                           
1 O

u bien surcharger une m
éthode. 
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 E
n résum

é : 
 

Surdéfinition 
R

edéfinition 
C

onsiste à cum
uler plusieurs m

éthodes ayant le 
m

êm
e nom

. 
C

onsiste à substituer une m
éthode par 

une autre. 
m

êm
e 

nom
, 

m
ais 

signature 
différente 

et 
peu 

im
porte le type de retour. 

m
êm

e 
nom

, 
m

êm
e 

signature, 
m

êm
e 

type de retour. 
  C

ontraintes sur la redéfinition 
 a- signature identique : 
 

c
l

a
s

s
 

A
 

{
 

 
p

u
b

l
i

c
 

v
o

i
d

 
u

n
e

f
o

n
c

t
i

o
n

(
i

n
t

 
x

)
 

{
 

/
/

e
t

c
.

}
 

}
 

c
l

a
s

s
 

B
 

e
x

t
e

n
d

s
 

A
 

{
 

 
p

u
b

l
i

c
 

v
o

i
d

 
u

n
e

f
o

n
c

t
i

o
n

(
i

n
t

 
z

)
 

{
 

/
/

e
t

c
.

}
 

}
 

   b- droits d’accès : la redéfinition ne doit pas dim
inuer les droits d’accès à une m

éthode. 
  

c
l

a
s

s
 

A
 

{
 

 
p

r
i

v
a

t
e

 
v

o
i

d
 

u
n

e
f

o
n

c
t

i
o

n
(

i
n

t
 

x
)

 
{

 
/

/
e

t
c

.
}

 
}

 
c

l
a

s
s

 
B

 
e

x
t

e
n

d
s

 
A

 
{

 
 

p
u

b
l

i
c

 
v

o
i

d
 

u
n

e
f

o
n

c
t

i
o

n
(

i
n

t
 

z
)

 
{

 
/

/
e

t
c

.
}

 
}

 
  11. T

ypage statique vs. typage dynam
ique 

 - type statique d'une variable: type à la com
pilation, type déclaré. 

 - type dynam
ique d'une variable: type à l'exécution, type en m

ém
oire. 
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12. C
om

patibilité entre objets d'une classe de base et objets d'une classe 
dérivée 
 U

n objet d'une classe dérivée peut toujours être utilisé au lieu d'un objet de sa classe de 
base. 
 Par exem

ple, un a
v

i
o

n
 est un v

é
h

i
c

u
l

e
. M

ais l'inverse n'est pas vrai, un v
é

h
i

c
u

l
e

 
n'est pas nécessairem

ent un a
v

i
o

n
. 

  Soit l'exem
ple suivant: 

 
v

e
h

i
c

u
l

e
 

v
 

=
 

n
e

w
 

v
e

h
i

c
u

l
e

(
3

0
0

.
,

4
)

;
 

 a
v

i
o

n
 

a
 

=
 

n
e

w
 

a
v

i
o

n
(

3
,

8
0

0
.

,
3

5
0

)
;

 
 

1
er cas: v

 
=

 
a

 
 C

onversion im
plicite de tout a

v
i

o
n

 E
ST

-U
N

 v
é

h
i

c
u

l
e

. L
e com

pilateur fait une copie 
en ignorant les m

em
bres excédentaires (n

b
r

e
_

m
o

t
e

u
r

s
). 

 Supposez que tous les m
em

bres des classes base et dérivée ont été déclarés p
u

b
l

i
c

, 
nous aurons ce qui suit: 
 

v
.

v
i

t
e

s
s

e
 

=
 

5
0

0
.

6
;

 
/

/
 

=
>

 
o

k
.

 
 // E

rreur car v
é

h
i

c
u

l
e

 n'a pas d'inform
ation sur le nom

bre de m
oteurs. 

v
.

n
b

r
e

_
m

o
t

e
u

r
s

 
=

 
3

;
 

 2
e cas: a

 
=

 
v

;
 

/
/

 
e

r
r

e
u

r
 

 U
n v

é
h

i
c

u
l

e
 n'est pas forcém

ent un a
v

i
o

n
. O

n ne peut pas deviner quelles seront les 
valeurs m

anquantes (dans cet exem
ple: n

b
r

e
_

m
o

t
e

u
r

s
). U

n v
é

h
i

c
u

l
e

 n'a pas toutes 
les données d'un a

v
i

o
n

. 
 Pour que ça m

arche, il faut "caster" (forcer le changem
ent de type)  

 
// O

k à la com
pilation m

ais pas à l’exécution 
a

 
=

 
(

a
v

i
o

n
)

 
v

;
 

 V
oir exem

ple : herconv.java  

C
hapitre 6: H

éritage 
10/12 

©
 M

oham
ed N

. L
okbani 

v 1.3 
Program

m
ation II 

13. E
xem

ple de B
alounes

2 
 E

xem
ple -1- : B

alounes.htm
l 

 L
’applet est codée dans : B

alounes.java 
 E

xem
ple -2- : PetageD

eB
alounes.htm

l 
 L

’applet est codée dans : PetageD
eB

alounes.java 
  L

es deux applets utilisent le schém
a d’héritage suivant : 

  
B

aloune 
 

 
 

B
aloune.java 

    
B

aloune rem
plie avec une couleur 

 
 

 
C

oloree.java 
     

B
aloune colorée m

ais qui s'affiche 
 

 
 

Face.java 
com

m
e triste ou gaie 

                                                             
2 C

ode source par G
uy L

apalm
e. 

B
aloune 

C
olorée 

Face 
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14. C
lasses et m

éthodes finales 
 - U

ne m
éthode finale ne peut être redéfinie dans une classe dérivée. 

 - U
ne classe finale ne peut plus être dérivée. 

  15. C
lasses abstraites 

 a. Intérêt  
  - Placer dans une classe abstraite toutes les fonctionnalités que nous souhaitons disposer 
lors de la création des descendants. 
 - U

ne classe abstraite sert com
m

e classe de base pour une dérivation. 
 b. C

'est quoi au juste? 
 - U

ne classe abstraite ne perm
et pas l'instanciation des objets. 

 - U
ne classe abstraite peut contenir des m

éthodes et des cham
ps (qui peuvent être hérités) 

et une ou plusieurs m
éthodes abstraites. 

 - une m
éthode abstraite est une m

éthode dont la signature et le type de la valeur de retour 
sont fournis dans la classe et rien d'autre (pas le corps de la m

éthode i.e. définition). 
 c. Syntaxe  
 

abstract class A
 { // etc.} 

  d. P
articularités 

 - U
ne classe ayant une m

éthode abstraite est par défaut abstraite. D
onc pas besoin de 

"abstract" à ce stade. 
 - L

es classes abstraites doivent être déclarées "public" sinon pas d'héritage! 
 - L

e nom
 d'argum

ent m
uet doit figurer m

êm
e s'il est sans intérêt! 

  - U
ne classe dérivée d'une classe abstraite n'est pas obligée de redéfinir toutes les 

m
éthodes abstraites. E

lle peut m
êm

e n'en définir aucune. Si c'est le cas, elle reste 
abstraite. 
 - U

ne classe dérivée d'une classe non abstraite peut être déclarée abstraite. 
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V
oir exem

ple : herabst.java 
   

U
n com

pte bancaire 
         

un com
pte sim

ple 
un com

pte rém
unéré 

un com
pte crédit 

 Il n'autorise pas le débit 
on redéfinit donc l'opération de 
retrait 
 

 on redéfinit donc la m
éthode 

de m
ise à jour 

 

le com
portem

ent de ce 
com

pte est ici celui de la 
classe m

ère, on ne le 
m

odifie pas. 

  N
ous avons utilisé la m

éthode abstraite abstract p
u

b
l

i
c

 
v

o
i

d
 

m
a

j
(

) pour la m
ise à 

jour du com
pte. 

  15. Interfaces 
 U

n com
plém

ent d’inform
ations sur le lien entre interface, classe abstraite et héritage. 

 - L
’interface n’est qu’une classe abstraite particulière. 

 - L
’interface est une notion indépendante de l'héritage et donc de la classe dérivée. U

ne 
classe dérivée peut im

plém
enter une ou plusieurs interfaces. 

 - U
ne interface peut dérive d'une autre interface en utilisant e

x
t

e
n

d
s, réservé pour 

l'héritage. E
n réalité, l'opération a sim

plem
ent perm

is de concaténer les déclarations. L
es 

droits d'accès ne sont pas pris en com
pte ce qui n'est pas le cas lors des héritages des 

classes. 
    

C
om

pte 

C
om

pteSim
ple 

C
om

pteR
em

unere 
C

om
pteC

redit 


